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LISTE EN APPLICATION DE L'ARTICLE 1.14.6 R.G.O. 

 
Pays avec lesquels la banque n’effectue pas d’opérations 

 
 
 

1. L’Iran (la République islamique d'Iran) 
 

2. La Syrie (la République arabe syrienne) 
 

3. Cuba 
 

4. La Corée du Nord 
 

5. La Crimée, Sebastopol et les oblasts Zaporizja, Cherson, Donetsk et 
Louhansk 
 

6. Le Venezuela 
 

7. Biélorussie (Bélarus) 
 

8. L’Afghanistan 
 

9. La Russie* 
 
 
 
Ce document a été publié sur le site Internet d'AXA (www.axa.be) le  13 octobre 
2022. 

 
 
 
 
 
 
 
*En tous cas : pas de transactions commerciales, pas de transactions avec des 
banques/personnes/entités sanctionnées ou transactions en devises étrangères.  
La banque se réserve également le droit de refuser d’autres types de 
transactions vers et depuis La Russie. 


